
CC2VV - 23 avenue Gaston Renaud - 25340 Pays de Clerval 

AFFICHE DE REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
(Article L 2121 – 10 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 

Le Conseil Communautaire de la CC2VV se réunira, en séance ordinaire, le :  

 

Jeudi 5 mars 2026, à 18 h 30  
À la Halle aux Grains (Place Aristide Briand)  

25250 L’ISLE-SUR-LE-DOUBS 

 
OBJET DE LA REUNION : 

 

 

PREAMBULE 

Décisions du Président dans le cadre de ses délégations pour les mois de février 2026. 

 

REPRISE ANTICIPÉE DES RÉSULTATS 

1) Reprise et affectation des résultats 2025 pour tous les budgets 

• Budget général et budgets annexes « déchets », « Régie eau », « Régie assainissement » et « Zones 
d’Activités » 
 

FISCALITE 

2) Vote des taxes directes locales 2026 
3) Vote du produit attendu pour la taxe GEMAPI 

 

BUDGETS PRIMITIFS 

4) Approbation des budgets primitifs 2026 

• Budget général et budgets annexes « déchets », « Régie eau », « Régie assainissement » et « Zones 
d’Activités » 

 

COMPTABILITE - BUDGETS 

5) Fongibilité des crédits 
 

FINANCES LOCALES 

6) Attributions de compensation (AC provisoires 2026) 
 

REGIE EAU ET ASSAINISSEMENT 

7) Attribution du marché « Diagnostic du système d’assainissement de Rougemont : Communes de 
Montagney-Servigney, Gondenans Les Moulins et Cuse et Adrisans – Révision du schéma directeur 
d’assainissement collectif de Rougemont » - cc2vv_2025_09 

 

  



ECONOMIE 

8) Acquisition de terrains sur la ZAE de RANG 
 

RESSOURCES HUMAINES 

9) Renouvellement de contrats 
 

 
 
 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 

Fait à Pays de Clerval, 

Le 20 février 2026  

 

Le Président,  

Bruno BEAUDREY 


